Modification du réglement graphique :

?) - L La zone UE délimitée autour de 'ancien temple est reclassée en zone UB.
La modification concerne une partie de la parcelle 195 section 15.
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Réglement graphique avant la modification

Réglement graphique tenant compte de la
modification

La modification entraine une évolution des surfaces entre les zones UE et UB.

Zone UE uB

Evolution suite a la modification -0.41 ha +0.41 ha




